
 

FICHE ORGANISME D’APPUI HANDICAP 
 
ORGANISME 
AQUIDEV (AQUItaine Diagnostic et Expertise handicap visuel) du GIHP Aquitaine 
 
 

CHAMP D’INTERVENTION 
Aide à l’insertion et au maintien dans l’emploi pou r les personnes en situation de 
handicap visuel (cécité ou malvoyance). 
Public concerné : Bénéficiaires de la loi du 11/2/2005, sur prescription des organismes 
CAP Emploi, SAMETH, Centres de formation… 
� Adultes entrant en entreprises ou en formation en milieu ordinaire de travail ; salariés ; 

travailleurs indépendants ; demandeurs d’emploi. 
 
 

OFFRE DE SERVICES 
Intervention sur prescription pour les Prestations Ponctuelles Spécifiques (PPS) 
suivantes :  
� Analyse approfondie de la demande formulée ;  
� Evaluation des capacités fonctionnelles de la personne ; 
� Appréciation des aptitudes aux gestes professionnels ;  
� Identification des techniques de compensation (avec essais de matériel sur plateau 

technique du GIHP) 
� Etude s’il y a lieu de l’accessibilité informatique (compatibilités) 
� Mise en œuvre des techniques de compensation (préconisations des aides techniques 

validées par la personne en situation de formation ou d’emploi). 
� Acquisition des stratégies et techniques de compensation 
� Prêt et installation de matériel adapté 
� Appui et conseil à l’entreprise ou au Centre de formation 
 
Coordination avec l’ensemble des acteurs. 
 
RESSOURCES DE L’ORGANISME 
� Conseillers techniques spécialisés dans la déficience visuelle et les aides techniques à 

visée professionnelle, informatiques ou non, et compétents tant au niveau de l’évaluation 
que du conseil technique. 

� Ressources internes au niveau de la documentation. Le GIHP Aquitaine est par ailleurs 
Centre d’Informations et de Conseil en Aides Techniques (CICAT). 

� Sur le plan matériel, AQUIDEV dispose d’un ensemble important de matériels adaptés 
(téléagrandisseurs, plages braille, claviers en caractères agrandis, logiciels de 
grossissement de caractères, éclairages, loupes, verres filtrants…), ce qui permet de faire 
face aux essais de matériel et aux besoins de prêts. 

 
COUVERTURE TERRITORIALE ET HORAIRES D’OUVERTURE 
Zone d’intervention   � Aquitaine 
Jours d’ouverture  et de permanence téléphonique �  du lundi au jeudi  de 9h00 à 17h00 
  �  le vendredi  de 9h00 à 16h00 
Accueil sur rendez-vous 
 
CONTACT 

AQUIDEV / GIHP Aquitaine   
Chef de service : Myriam DUGAY 

Secrétariat : Muriel LECLERC 
436 avenue de Verdun 

33700 MERIGNAC 
Tél. : 05 56 12 17 97       Fax : 05 56 12 37 92        E-Mail aquidev@gihp-aquitaine.org 

 


